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Atelier ONU-ATAF sur le Prix de transfert
Aspects administratifs et développements récents

Ezulwini, Swaziland
4-8 décembre 2017

PRÉVENTION ET 
RÉSOLUTION DE 

DIFFÉRENDS 

Vendredi, 8 décembre 2017
9h00 – 13h00
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Prévention et résolution de 
différends:

Manuel Section C.4.

Sensibilisation concernant 
l’importance de la 

résolution de différends

Comprendre les 
mécanismes de prévention 

de différends 

Directives Pratiques
Comprendre les 

méthodes de résolution 
de différends 

APERÇU
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La résolution de différends est essentielle au fonctionnement efficace 
d’une administration fiscale. 

Les administrations fiscales servent à percevoir les recettes fiscales. 
Pour être efficace, elles ont besoin des outils suivants : 

� Des lois fiscales et  des règles d’interprétation claires; 

� Des administrateurs fiscaux qualifiés qui savent comment 
appliquer les règles/ contrôler les contribuables ; et 

� L’accès aux informations pertinentes et actuelles sur les 
contribuables afin d’être en mesure d’établir le montant correct 
de recettes fiscales, selon les règles applicables.   
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LA PRÉVENTION ET LA RÉSOLUTION
DES DIFFÉRENDS 

2. Les méthodes disponibles de 
prévention et de résolution de 
différends 

(Section C.4.3 et C.4.4 du Manuel)
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Prévention de Différends

� Des directives législatives claires en matière de prix de transfert peuvent 
aider à prévenir un comportement imprévu des contribuables et à prévenir 
les différends ;

� Des décisions anticipées comme des Accords Préalables en matière des 
Prix de Transfert (des « APP ») peuvent être utiles pour prévenir les 
différends de prix de transfert ;

� Des programmes de relations coopératives (également appelées 
« programmes de renforcement de la discipline fiscale») entre contribuables 
et administrations fiscales peuvent aider à éviter des différends en matière 
de prix de transfert. Ces programmes servent à améliorer les discussions et 
les relations hiérarchiques entre les contribuables et les autorités fiscales ;

� Des audits conjoints ou simultanés peuvent également aider à éviter les 
différends prolongés ( et la double imposition), vu qu’ils envisagent d’avoir 
deux (ou plus) autorités fiscales revoyant les transactions transfrontalières 
d’un contribuable au même moment.
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PROCÉDURES DE PRÉVENTION DE DIFFÉRENDS

Accord d’Audit 
� Lors de l’audit d’une déclaration fiscale d’une EMN, les inspecteurs fiscaux 

peuvent poser des questions et donner un délai pour la réception des 
informations ;

� Selon les informations reçues (ou pas reçues) l’inspecteur fiscal peut 
proposer un ajustement (i.e. rejeter une dépense déductible ou augmenter 
le revenu taxable) ;  

� Lorsqu’un ajustement fiscal est proposé, il est possible de discuter 
l’interprétation des faits et l’opportunité est donnée (une fois de plus) au 
contribuable de fournir des informations pour prouver l’exactitude de la 
déclaration ;

� L’inspecteur fiscal responsable peut avoir l’autorité discrétionnaire de revoir 
les informations additionnelles reçues pour finaliser l’ajustement proposé 
afin de conclure ou « régler » l’affaire. Ceci peut différer au cas ou le motif 
de l’ajustement a été coordonnée et approuvé par une unité administrative 
spécialisée, pour des raisons de cohérence et de stratégie. 
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LA RÉSOLUTION DES DIFFÉRENDS 
AU NIVEAU NATIONAL

Accord d’Audit (points à considérer) 

� Du point de vue de la procédure, il peut être important d’avoir un 
deuxième niveau d’examen sur les accords d’audit, afin d’éviter les 
défis d’intégrité. Certains pays ont un tribunal spécial pour le règlement 
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Procédure administrative d’objection/Appel : Inconvénients

� La procédure peut être délicate du point de vue politique : 
dépendamment de la position de l’unité chargée des réclamations 
administratives / des appels au sein de l’Autorité fiscale (ou à 
l’extérieur) et selon la hiérarchie,  la procédure et le processus 
d’objection/appel peuvent exercer une influence (négative) sur les 
positions prises par l’inspecteur fiscal / l’équipe d’auditeurs et sur leur 
approche lors de la vérification ; 

� D’ordinaire, le processus ne prévoit pas la résolution du même 
problème au cours des années ultérieures et, en tant que tel, n’aide 
pas à améliorer / modifier le comportement des contribuables pour 
les années ultérieures, en ce qui concerne le même problème ; 

� Le résultat de la procédure administrative ne permet pas en soi, 
d’éviter une double imposition du contribuable.. Ce dernier peut donc  
demander un allègement fiscal additionnel après conclusion de la 
procédure. 
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LA RÉSOLUTION DES DIFFÉRENDS 
AU NIVEAU NATIONAL
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Médiation

� Certains pays (relativement peu nombreux) offrent une procédure 
administrative de résolution de différends pour des redressements d’audit qui 
fonctionne par voie de médiation. Si disponible, la procédure est 
habituellement menée par une division entièrement autonome, des autorités 
fiscales ;

� Cette procédure peut être disponible / accessible aussi tôt qu’un différend 
surgit au cours d’un audit mais aussi après que la réclamat
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Procédure judicaire nationale
� Le problème faisant l’objet du différend peut être soumis à une court de 

justice indépendante pour arbitrage; 

� La décision du gouvernement de poursuivre le cas en justice revient 
souvent à quelqu’un qui a un rang supérieur à celui de l’inspecteur fiscal /   
agent de contrôle. De même, au niveau du contribuable, la décision de 
poursuivre le cas en justice est souvent prise par quelqu’un qui a un rang 
supérieur au rang du directeur de la fiscalité local ;

� Le tribunal peut être un tribunal spécialisé dans la fiscalité ou un tribunal 
général, selon le pays et le type d’ajustement concerné. Cet aspect est 
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Arbitrage

� Selon les procédures existantes, l’arbitrage fait partie du processus de 
PA et n’est pas une procédure indépendante et distincte.  Une fois que 
le processus de PA a été invoqué, et à condition que certaines 
conditions soient remplies, l’arbitrage devient une option disponible 
pour résoudre les différends. 

� Une fois que le processus d’arbitrage a été invoquée et que les arbitres 
ont pris une décision, la décision d’arbitrage est contraignante pour les 
deux Etats.

� La procédure peut être invoquée quand les autorités compétentes ne 
sont pas parvenues à un accord pour résoudre la double imposition 
dans un délai de 2 ans à compter de la présentation du cas à l’autre 
autorité compétente. Une fois cette période critique passée, chacune 
des autorités compétentes peut demander une procédure d’arbitrage.

� Dans la plupart des cas, il n’y a pas d’accès à la procédure d’arbitrage 
lorsqu’une décision judicaire a été rendue sur cette affaire pendant la 
période de deux ans. 
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LA RÉSOLUTION DES DIFFÉRENDS 
AU NIVEAU INTERNATIONAL

Arbitrage 
� Lorsque l’arbitrage est disponible et invoqué, les Autorités 

compétentes respectives doivent s’assurer que des arbitres sont 
nommés et que les modalités du processus d’arbitrage sont décidées. 

� En pratique, il est important de considérer des éléments comme (i) 
combien d’arbitres sont impliqués, (ii) quels sont les critères de 
qualification pour un arbitre, (iii) qui choisira le président et (iv) quels 
sont les droits de vote des parties respectives, de sorte que le 
processus n’aboutisse pas à une répétition des discussions initiales 
du PA. 

� Le commentaire sur l’article 25 du Modèle de Convention de l’ONU 
prévoit une annexe et un modèle qui peut servir de base pour un 
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Accords Préalables en matière des Prix de Transfert
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La Prévention des Différends Transnationaux
� En ce qui concerne les avantages et les inconvénients des  

APP bilatéraux,  voyez les diapositives 40-41, 43-44

49

LA PRÉVENTION DES DIFFÉRENDS 
AU NIVEAU INTERNATIONAL

4. Directives pratiques

� Exemple de cas PA 

� Exemple de cas APP
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PRÉVENTION ET RÉSOLUTION DES DIFFÉRENDS

EST-CE QU’IL Y A DESW
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